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TRAVAUX D’ENTRETIEN ET REPARARTION DES EQUIPEMENTS ET DU MATERIEL DE MESURES DES PIEZOMETRES  AUTOMATIQUES DANS LA ZONE D’ACTION DE L’AGENCE DU BASSIN HYDRAULIQUE DU TENSIFT
CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

JUIN 2009
MARCHE SUR APPEL D’OFFRES OUVERT

 Marché - cadre passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 , de l’alinéa 3 de l’article 17 et de l’article 5 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

ENTRE :

L’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift (ABHT), représentée par son Directeur, désigné ci-après par l’Agence.   D'UNE PART /

E T :

Monsieur  :……………….....................................…………………...................

Agissant au nom et pour le compte de la société : ...................……………….................

Faisant élection de domicile …: .............………………...…….....................

Inscrit au registre de commerce de ... sous le n° : ……….........

Patente N°:.…….....…………………......................................................

Affilié a la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n°:…………......

Titulaire d'un compte bancaire n°: ...........……………………..........................

Ouvert … : ...........………………………………………………………...........................

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés  D'AUTRE PART /

Il a été convenu ce qui suit :
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1 - Dispositions générales

Article  1: Objet du marché – cadre 

Le présent marché - cadre a pour objet : Travaux d’entretien et la réparation des équipements et du matériel de mesures automatiques des piézomètres situés dans la zone d’action de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift.

ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU marché – cadre
Les pièces constitutives du marché comprennent

   1- l’acte d’engagement 

   2- le Cahier des Prescriptions Spéciales,

   3- le bordereau des prix – détails estimatifs

   5- les prescriptions et descriptions techniques,

   6- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’état approuvées par le décret n°2-99-1087 du 29 Moharram 1421 (04 Mai 2000) désigné ci-après sous le vocable C.C.A.G-T.

ARTICLE 3 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES AU MARCHE 


L'entrepreneur est soumis aux obligations des textes généraux réglementaires suivants :

1.  Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Cahier des Clauses Administratives  Générales (C.C.A.GT) applicables aux marchés des travaux exécutés pour l’Etat approuvé par le Décret n°2—01-2332 du 22 Rabii I 1432 (4 juin 2002) ;

3. Le Dahir n° 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi 69.00 relative au contrôle financier des entreprises publiques et autres organismes ;

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 (7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics

9. Les normes applicables au Maroc .

En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

ARTICLE 4 : VALIDITE DU MARCHE – DELAI D’APPROBATION 

Le présent marché- cadre ne sera valable définitif et exécutoire, qu’après visa du Contrôleur d’Etat de l'ABHT, et la notification de son approbation par le Directeur de l'ABHT.

L’entrepreneur déclaré adjudicataire ne sera libre de renoncer à l’exécution des clauses du présent marché que si l’approbation de son marché ne lui est pas notifiée dans un délai de 90 jours à partir de la date de l’ouverture des plis. Toute fois, il y a lieu d’appliquer les stipulations des articles 73 et 74 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007).

ARTICLE 5 : durée du marché-cadre - DELAI D'EXECUTION - PENALITES 

La durée du présent marché - cadre est d’un an à compter du lendemain du jour de notification de l’ordre de service de commencement des prestations. Cette durée peut être prolongée par tacite reconduction, sans toutefois que la durée totale du marché - cadre ne dépasse pas trois (3) ans.

Le délai d'exécution pour l'ensemble des travaux est fixé à deux (2) mois à partir du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

Les pénalités de retard seront appliquées sans mise en demeure préalable par simple confrontation de la date d'expiration du délai contractuel et de la date de réception provisoire, et ce de la manière suivante : (1‰) un pour mille du montant de l'ensemble des travaux augmenté des montants d’éventuels avenants   par journée calendaire de retard après l'écoulement du délai contractuel.

Conformément à l’article 60 alinéa 3, du CCAGT le montant des pénalités est plafonné à dix pour cent (10%) dus montant initial du marché éventuellement modifié ou complété par avenants intervenus.

ARTICLE 6 - RESILIATION – MESURES COERCITIVES

Tous les cas de résiliations  et mesures coercitives et leurs modalités d’exécution sont ceux prévus par les  articles du CCAG-T (44, 45, 46, 47, 48 et 70).

ARTICLE 7 : LITIGES 

Toute résiliation du marché se fera conformément aux dispositions prévues par le C.C.A.G.-T.

Article 8 : Liaisons techniques et administratives 
Les liaisons techniques et administratives seront effectuées avec les services concernés de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift à Marrakech.

ARTICLE  9 : NANTISSEMENT 

institué par le Dahir du 23 Choual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les Dahirs 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (31 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada I 1382 ( 29 Octobre 1962)

Conformément aux dispositions de l’article 11 § 5 du C.C.A.G.T, le MO délivre sans frais à l’entrepreneur et sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention ‘ exemplaire unique’ et destiné à former titre de nantissement.

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1- Liquidation des sommes dues par l’Administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Agence de Bassin Hydraulique de Tensift.

2- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948 est Monsieur le Directeur l’Agence de Bassin Hydraulique de Tensift.

3- Les paiements prévus au marché seront effectués par l’Agent comptable de l’Agence de Bassin de Tensift seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché
Article 10 : RECEPTION PROVISOIRE 


Un procès verbal de réception provisoire sera dressé dès l'achèvement des travaux après essais et tests positifs effectués en présence du Maître d'Ouvrage.

Article 11 : RECEPTION DEFINITIVE


La réception définitive sera prononcée à l'expiration du délai de garantie, soit un (1) an après la réception provisoire sous réserve que l'Entrepreneur ait satisfait à toutes les notifications qui lui auraient été adressées pendant la durée du délai de garantie. Dans le cas contraire, les obligations de l'Entrepreneur se prolongeront jusqu'à ce que l'ouvrage (ou les) ait été mis en état de réception définitive.
Article 12 : RECRUTEMENT DE LA MAIN D'OEUVRE NON SPECIALISEE


1/ - L'entrepreneur soumettra au visa du bureau de placement le plus proche du chantier la liste des ouvriers permanents qu'il a l'intention d'employer sur ses chantiers.


2/ - Il demandera au bureau de placement de lui fournir 70% des ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement de chantier.

Article 13 : FORCE MAJEURE


Il sera fait application de l'article 43  du C.C.A.G.T.

Article 14 : DELAI DE GARANTIE


Le délai de garantie est de un (1) an à compter du jour de la réception provisoire. Pendant ce délai l'entrepreneur devra répondre à toutes notifications qui lui seraient adressées pour réparer des défectuosités non imputables à des tiers.

Article 15 : SYSTEMES BREVETES


Si le mode d'exécution adopté par l'Entrepreneur comporté l'emploi de système brevetés ou déposés ou si l'entrepreneur utilise certaines techniques brevetées ou déposées, il se garantira contre toutes les revendications des titulaires visant l'application de leurs brevets ou modèles à l'Entreprise toute entière.

Article 16 : PROPRIETE INDUSTRIELLE


Les plans et/ou tous documents émanant de l'Entrepreneur deviennent dès leur acceptation propriété du Maître d'Ouvrage.


L'Entrepreneur devra garantir formellement le Maître d'Ouvrage contre tout recours en matière de propriété industrielle, brevets, licences, marques ou applications déposés, etc. .., concernant l'exécution de ces prestations.

2 - Dispositions Techniques

Article 17 : Consistance des travaux 

Le titulaire du présent marché – cadre s’engage à exécuter les travaux d'entretien et de réparation qui lui sont confiés qui consistent en la réparation et maintenance préventive et curative des équipements et du matériel de mesures des piézomètres automatiques :
17.1- Les travaux d’entretien et de maintenance préventive des équipements des piézomètres, seront effectués une fois (1) par an à compter de la date de prise d’effet du présent marché. Ils comprendront :

· La maintenance des matériels de mesure (capteurs de niveau d’eau, température et salinité, afficheurs, ….) ;
· Le remplacement des éléments défectueux ayant reçu l’accord officiel de l’ABHT. Ces éléments de remplacement seront fournis par l’ABHT. Les éléments défectueux sont remplacés lors de la première visite ou lors d’une deuxième visite à organiser après acquisition de ces pièces.   
17.2 - les travaux d’entretien et de maintenance curative des équipements du de mesures automatiques des piézomètres, seront exécutés en cas de besoin et quand l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift en fait la demande à l’entreprise. L’intervention se fera dans un délai ne dépassant pas une (1) semaine à compter du lendemain de la réception de la demande écrite de l’Agence, et la réparation se fera dans un délai ne dépassant pas quinze (15) jours à compter du lendemain de la réception de l’accord de l’Agence. Pour ces interventions, l’entreprise sera rémunérée par décompte provisoire après acceptation par l’Agence du devis présenté.

Pour permettre le bon déroulement de ces interventions, l’Agence demandera à l’entreprise de lui fournir l’ensemble des pièces de rechange jugées nécessaires aux travaux. Le règlement de ces fournitures sera effectué sur la base du devis présenté par l’entreprise et après accord préalable de l’Agence sur le prix proposé, l’opportunité de leur acquisition et sur présentation par l’entreprise des pièces justificatives.

Par ailleurs, si le devis proposé par l’entreprise s’avère exagéré, l’Agence pourra faire recours à d’autres fournisseurs. Dans ce cas, l’entreprise est tenue de fournir à l’Agence la liste quantitative, qualificative et toutes les caractéristiques techniques des pièces dont elle aura besoin pour le remplacement de celles défectueuses.

Article 18 : Localisation des piézomètres équipés 
Les piézomètres dont l’équipement est à entretenir ou à réparer sont situés dans la  zone d’action de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift (Provinces de Marrakech, Al Haouz, chichaoua, Essaouira, Safi et El kelaa des sraghnas).
Les soumissionnaires doivent prendre connaissance des équipements et du fonctionnement du matériel de mesure des piézomètres automatiques et faire la reconnaissance des lieux pour s’enquérir des difficultés des accès aux piézomètres.  
 La liste des piézomètres est donnée, à titre indicatif, dans le tableau ci-dessous :
	N°IRE
	Coordonnées
	NP/sol (en m)
	PT/sol (en m)
	Province

	
	X
	Y
	
	
	

	2715/53
	245000
	103050
	24,65
	85
	Al Haouz

	2700/53
	254450
	99050
	55,00
	71
	Al Haouz

	1580/52
	183800
	85000
	58,68
	73
	Chichaoua

	1753/53
	188350
	114050
	39,60
	69,60
	Chichaoua

	2826/53
	204000
	88000
	75,00
	107
	Chichaoua

	4004/53
	292500
	118300
	65,10
	120
	Chichaoua

	3834/53
	214800
	101100
	37
	108
	Chichaoua

	1601/52
	154000
	117000
	50
	120
	Chichaoua

	2009/52
	193500
	99950
	27
	105
	Chichaoua

	2094/52
	158900
	103750
	23
	90
	Chichaoua

	4405/44
	210000
	125040
	24,00
	80
	Marrakech

	3664/53
	223500
	117650
	45,50
	68,60
	Marrakech

	4403/44
	231995
	124500
	40,00
	90
	Marrakech

	4402/44
	273200
	199100
	30
	98
	Marrakech

	3976/53
	252060
	117940
	23
	64
	Marrakech

	794/53
	256900
	113950
	48
	105,7
	Marrakech

	3849/53
	235000
	105700
	29
	80
	Marrakech

	4352/44
	222000
	163900
	39
	100
	SAFI

	1126/52
	116150
	82900
	72
	211
	ESSAOUIRA


L’ABHT pourra ajouter à la liste ci-dessus des piézomètres, nouvellement équipés dont il fournira les caractéristiques au contractant.

.
                                  3 - Dispositions Particulières  

Article 19 : Domicile du contractant
Conformément à l’Article 17 du C.C.A.G-Travaux, L’entreprise est tenu d’élire domicile au Maroc qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement ou le faire connaître au MO dans délai de (15) jours à partir de la notification, qui lui est faite, de l’approbation de son marché ou de la décision prise de commencer l’exécution du marché en application des disposition du paragraphe c) de l’article 70 du décret n°2-98-482 du 11 ramadan 1419 (30 décembre 1998).

Faute par lui d’avoir satisfait cette obligation, toute les notifications qui se rapporte au marché sont valables lorsqu’elles ont été faites au siège de l’entreprise dont l’adresse est indiquée dans le cahier des prescriptions spéciales.

Article 20 : Charge de l’Administration
Le maître d'ouvrage ou son représentant se chargera de prévenir les autorités locales et d'aplanir les difficultés pouvant surgir du fait des populations sauf faute caractérisée de la part de l'entreprise qui prendra alors à sa charge la réparation de tout dégât causé aux tiers

le maître d'ouvrage ou son représentant indiquera les emplacements des piézomètres à l'Entrepreneur.

Le maître de l'ouvrage ou son représentant, prendra à sa charge les autorisations d'occupation temporaire des terrains et de leurs accès ainsi que les éventuelles indemnisations aux divers propriétaires.

Article 21 : Responsabilité de l’entrepreneur 
En cas d'insuffisance professionnelle dûment constatée et/ou de non respect du marché, et/ou non respect des règles de l'art, le Maître d'ouvrage se réserve le droit d'infliger un avertissement notifié qui pourra être le préalable à une résiliation du marché. 

Article 22 : Utilisation et contrôle de la main d’œuvre locale 
La main d’œuvre nécessaire à l'exécution des travaux sera recrutée par l'entrepreneur sous sa responsabilité.

La main d’œuvre devra être recrutée suivant les règlements en vigueur et notamment les articles 20 – 21 et 22 du C.C.A.G.T.

L'entrepreneur devra respecter la législation en vigueur ou à venir portant réglementation du travail et du salaire.

L'entrepreneur devra prévoir l'emploi maximum de la main d'oeuvre ordinaire comptable avec ses obligations, la main d'oeuvre ordinaire sera exclusivement marocaine.

L'embauche du personnel sera effectuée en accord avec les services de l'inspection du travail.

L'entrepreneur devra avoir sur le chantier la liste constamment tenue a jour des ouvriers employés, les ouvriers présentés par le bureau de déplacement local dans les conditions prévues à l'article 20 du C.C.A.G.T seront portés sur une liste à part.

Les ouvriers devront présenter à toute demande des services de contrôle, l'attestation d'identité ou la carte d'identité délivrée par les autorités régionales qui seront les seules pièces admises pour justifier les conditions de résidence imposées en application de l'article mentionnée ci-dessous.

ARTICLE 23: Cession du marche ou association sous – traitance 
L’Entreprise ne peut céder la totalité, ni même une fraction du marché, fût-ce sous forme d’apport en société, ni contacter une association pour son exécution.

Elle ne peut se substituer un ou plusieurs sous-traitants pour l’exécution des parties du marché qui sont sa spécialité et qui lui sont confiées en raison de ses moyens et de son expérience personnelle.

ARTICLE 24 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Dans les 15 jours suivant la notification de l’approbation du marché, l’Entrepreneur sera tenu de produire un certificat d’une Compagnie d’Assurance autorisée à pratiquer au Maroc  attestant que l’Entrepreneur a assuré l’ensemble de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur, conformément à l’article 24 du C.C.A.G.T.

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'entrepreneur n'aura pas adressé au maître d'ouvrage, copies certifiées conformes des polices d'assurances contractées pour la couverture des risques énumérés au paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 25 : Procès verbal d’intervention
Les prestations effectuées ainsi que les anomalies constatées seront consignées dans un procès verbal, qui sera fourni à l’ABHT en cinq (5) exemplaires au plus tard quinze (15) jours après la fin de la prestation. Ces rapports doivent être rédigés en langue française

ARTICLE 26 : Rapport de fin deS travaux 
L’entrepreneur est tenu de remettre à l’ABHT le rapport de fin des travaux en cinq (5) exemplaires. Pour les travaux d’entretien et de maintenance préventive et / ou curative des équipements de piézomètres, des imprimés modèles seront fournis par l’Agence.   

ARTICLE 27 : FRAIS DE TIMBRES ET D'ENREGISTREMENT

L'entrepreneur supportera les frais de timbres et les frais d'enregistrement des différentes pièces du marché conformément aux lois et réglementations en vigueur.

                         4 - Dispositions financières 

Article  28 : Montant du marché – cadre
Le montant des prestations faisant l’objet du présent marché-cadre s’élève annuellement à :

- Un minimum de : 120.000,00 DH/an
- Un maximum de : 240.000,00 DH/an
Article 29 : Pénalités de retard 
Si le titulaire du présent marché ne respecte pas le délai d’exécution des travaux, il lui sera appliqué une pénalité de 1/1000 du montant forfaitaire du marché, par jour calendaire de retard. le montant des pénalités est plafonné à 10% du montant du marché. Lorsque  le montant atteint le plafond, le MO peut procéder à la résiliation du marché après une mise en demeure. 

Article 30 : Cautionnement PROVISOIRE ET DEFINITIF
Le cautionnement provisoire est fixé à 5.000,00 DH (cinq mille dirhams). Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant initial du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieure. Conformément à l'article 12 du C.C.A.G-T,  ce cautionnement doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification à l'entrepreneur de l'approbation du marché.

Le cautionnement définitif sera restitué à l’entrepreneur dans les conditions citées à l’article 16 du C.C.A.G-T.

Article 31 : Révision des prix 

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

ARTICLE 32 : CONTENU DES PRIX 

Les prix sont réputés comprendre le bénéfice, ainsi que tout droits, impôts taxes, frais généraux, et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe des travaux du marché. 

Article 33 : TAXE SUR LES PRIX

Les prix unitaires définis dans le bordereau des prix formant détail estimatif  sont réputés établis hors TVA.

ARTICLE 34 : NATURE DES PRIX 

Le marché sera passé au métré, l’entrepreneur percevant les montants obtenus par application aux prix unitaires du bordereau des prix, les quantités réellement exécutées.

ARTICLE 35 : RETENUE DE GARANTIE

La retenue de garantie à prélever sur les acomptes mensuels est de dix pour cent (10%), elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra sept pour cent (7%) du montant initial du marché. Elle est acquise de plein droit au Maître de l'ouvrage en cas de malfaçons, négligences ou autres manquements de l'entrepreneur à ses obligations.

Cette retenue de garantie peut être transformée en caution bancaire délivrée par un organisme agréé par le Ministère des Finances.

ARTICLE 36 : MODE DE  REGLEMENT

Tous les travaux seront payés suivant les prix unitaires du bordereau annexé par l'entreprise dans sa soumission.

La rémunération de l'Entrepreneur sera faite sur la base des attachements pris   contradictoirement par le Maître d'Ouvrage, et l'entrepreneur.  Ces attachements feront l'objet d'un P.V signé par les deux  parties citées plus haut,  Les situations ne prendront en compte que les tranches exécutées réellement, entièrement et parfaitement.  

ARTICLE 37 : MODIFICATIONS  DES TRAVAUX

En cas d'augmentation ou de diminution dans la masse des travaux les articles 52 et 53 du C.C.A.G-T doivent être appliqués sans aucune dérogation.

.ARTICLE 38 : Définition des prix  

Les prix seront rémunérés suivant le bordereau des prix formant détail estimatif en précisant que les prix qui y sont définis comprennent toutes les sujétions indiquées dans le présent marché ainsi que celles qui résultent de l'exécution des travaux selon les règles de l'art.

En particulier, il est précisé que les prix tiennent compte des rectifications et modifications demandées par l'Administration qui résulteraient des modifications à apporter,  compte-tenu des difficultés à rencontrer sur le terrain.

Les prix figurant dans le bordereau des prix formant détail estimatif, concernent les déplacements sur le terrain des équipes de l’entreprise, les vérifications et les tests des équipements, les travaux d’entretien et de réparation, le remplacement des éléments défectueux, la main d'œuvre ainsi que toutes sujétions. Les pièces de rechange des équipements des piézomètres seront fournies par l’entreprise.
ARTICLE 39 : BORDEREAU des prix formant détail estimatif  
ENTRETIEN ET REPARATION DES EQUIPEMENTS ET DU MATERIEL de mesure automatique des piézomètres  SITUES DANS LA ZONE D’ACTION DE L’AGENCE DU BASSIN HYDRAULIQUE DU TENSIFT
A- les travaux d’entretien et de maintenance préventive des équipements du matériel de mesure automatique des piézomètres dans la zone d’action de l’ABHT :

	N° du prix
	N°IRE
	Unité de mesure ou de compte
	Prix unitaire en DH (HTVA)


	
	
	
	en chiffre
	en lettre

	1
	2715/53
	piézomètre
	
	

	2
	2700/53
	piézomètre
	
	

	3
	1580/52
	piézomètre
	
	

	4
	4405/44
	piézomètre
	
	

	5
	1753/53
	piézomètre
	
	

	6
	3664/53
	piézomètre
	
	

	7
	2826/53
	piézomètre
	
	

	8
	4004/53
	piézomètre
	
	

	9
	4403/44
	piézomètre
	
	

	10
	4402/44
	piézomètre
	
	

	11
	4352/44
	piézomètre
	
	

	12
	3834/53
	piézomètre
	
	

	13
	3976/53
	piézomètre
	
	

	14
	1126/52
	piézomètre
	
	

	15
	1601/52
	piézomètre
	
	

	16
	794/53
	piézomètre
	
	

	17
	3849/53
	piézomètre
	
	

	18
	2009/52
	piézomètre
	
	

	19
	2094/52
	piézomètre
	
	

	   TVA : 20 % en sus

                                                                                  


B- les travaux d’entretien et de maintenance curative des équipements du matériel de mesure automatique des piézomètres dans la zone d’action de l’ABHT :

	N° du prix
	Désignation des prestations
	Unité de mesure ou de compte
	Prix unitaire en dirhams (hors T.V.A)

4

	1
	2
	3
	En chiffre
	En lettre

	1

2

3

4

5
	Déplacement sur  les lieux

L’UNITE :

Diagnostic des pannes du matériel d’enregistrement des quatre paramètres caractérisant l’eau souterraine (sondes, afficheurs, etc. …). y compris toutes sujétions

L’UNITE :

Remplacement des pièces défectueuses y compris toutes sujétions

LE FORFAIT :

Réglage et étalonnage de l’appareillage de mesure avant sa mise en place y compris toutes sujétions

L’UNITE :

Mise en place d’un tube ¾ ’’en PVC y compris toutes sujétions.

LE METRE LINEAIRE :

	Km

U

FT

U

ML


	
	

	TVA : 20 % 
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Marché - cadre passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 , de l’alinéa 3 de l’article 17 et de l’article 5 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

Objet du marché : Entretien et réparation des équipements et du matériel de mesures automatiques des piézomètres situés dans la zone d’action de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift.
Marché N° : ………./2009/ABHT        

Montant du marché : ………………….dhs TTC
	Dressé par

A……………………Le : 
	Lu et accepté par l’entrepreneur

A……………………Le :

	Vérifié et présenté par

A……………………Le :
	Visa du contrôleur d’Etat de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift
A……………………Le :

	Approuvé par le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift

A……………………Le :
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